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Le préfet a demandé la suspension de l’apposition du drapeau palestinien sur la mairie, estimant qu’elle portait atteinte au principe de neutralité. La maire justifiait ce geste comme un soutien humanitaire, sans caractère politique.
Le juge rappelle qu’un drapeau symbolisant une opinion politique méconnaît la neutralité des services publics.
En l’espèce, le drapeau palestinien apposé constitue une prise de position politique en lien avec le conflit au Proche-Orient.
La décision de pavoisement et le refus de retrait sont suspendus pour atteinte grave au principe de neutralité (TA Melun, 21 juin 2025, n° 2508546).  
NB : voir également sur le même thème : TA Besançon, 26 juin 2025, n° 2501261 et TA Cergy-Pontoise, 20 juin 2025, n° 2510707 ; pour le drapeau israélien mis au fronton d’une mairie : TA Nice, 25 juin 2025, n° 2503174).
